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 n°102 252 du 30 avril 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 décembre 2010, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13), pris le 29 janvier 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 13 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 7 mars 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. AOUASTI loco Me P. BURNET, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause 

 

La partie requérante déclare être arrivée en Belgique « en 2005 ».  

 

Le 16 avril 2005, la partie requérante a contracté mariage avec une ressortissante belge.  

 

Le 27 juin 2005, la partie requérante a introduit une demande d’établissement en sa qualité de conjoint 

d’un citoyen de l’Union européenne.  

 

Le 28 novembre 2005, la partie requérante est entrée en possession d’un certificat d’inscription au 

registre des étrangers.  
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Par un courrier du Parquet du Procureur de Bruxelles du mois de mai 2009, la partie défenderesse a été 

mise au courant du jugement rendu le 4 novembre 2008 par la 12
ème

 Chambre du Tribunal de Première 

Instance de Bruxelles annulant le mariage de la partie requérante.  

 

Par un courrier du 29 janvier 2010, qui a été notifié à la partie requérante, la partie défenderesse a 

informé l’administration communale de Molenbeek-Saint-Jean du retrait du droit à l’établissement de la 

partie requérante à la suite de l’annulation de son mariage et a donné instruction à ladite administration 

communale de lui délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13).    

 

Cet ordre de quitter le territoire a été notifié à la partie requérante le 22 novembre 2010.  

 

Il s’agit de l’acte attaqué, motivé comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

 ° article 7, al, 1er, 2°: demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé 

Le séjour légal est dépassé Vu que le mariage est annulé et que l'intéressé a reçu son séjour sur base 

de ce mariage, les droits acquis pendant son séjour sont devenus nuls 

 

°article7,al,1er,3 °: est considéré(e) par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile (ou son 

délégué) comme pouvant compromettre l’ordre public 

Monsieur [le requérant] s’est marié avec une ressortissante belge, [S. M.] en date du 16-04- 2005 Par 

son jugement rendu en date du 04-11-2008, le Tribunal de première instance de Bruxelles déclare le 

mariage  [sic] nul et de nul effet le mariage contracté à Molenbeek-Saint-Jean entre Madame [S. M.] et 

Monsieur [le requérant] Le mariage est jugé contraire avec l'ordre public ». 

 

2.  Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. Dans sa requête, la partie requérante prend un premier moyen de la violation « du principe 

d’incompétence de l’auteur de l’acte, de l’article 7 al.1
er

, 2° et 3° de Loi [sic] du 15/12/1980 et de l’article 

1
er

 de l’arrêté ministériel du 18/03/2009 ». 

 

La partie requérante relève que la décision attaquée a été prise « pour le secrétaire d’Etat à la politique 

de migration et d’asile (…) alors qu’aucune délégation de compétence du Secrétaire d’Etat à la Politique 

de Migration et d’Asile à l’Office des Etrangers n’est formalisée par un écrit ». Elle se réfère à l’article 17 

de l’arrêté royal du 14 janvier 2009 et fait valoir que ledit article « a formellement attribué ces 

compétences à deux autorités, d’une part, le Ministre en charge de la Politique d’asile et de migration- 

Madame MILQUET et, d’autre part, le Secrétaire en charge de la Politique d’asile et de migration- 

Monsieur WATHELET », qui sont les deux seules personnes à disposer d’une compétence attribuée en 

la matière.  

 

Citant le prescrit de l’article 1er de l’arrêté ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains 

pouvoirs du Ministre qui a l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

dans ses compétences, elle argue que ledit arrêté ministériel « organise donc une délégation de pouvoir 

du Ministre en Charge de la Politique de Migration et d’Asile - Madame MILQUET - vers les 

fonctionnaires de l’Office des Etrangers. Qu’il n’organise nullement de délégation de pouvoir du 

Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile - Monsieur WATHELET - vers ces mêmes 

fonctionnaires». Elle cite également une jurisprudence de la Cour de cassation et du Conseil d’Etat et 

indique que « cette ligne jurisprudentielle répond à l’adage « pas de délégation sans texte ». Elle 

soutient « qu’un raisonnement par analogie en ce domaine est simplement illégal. Que bien que le 

Secrétaire d’Etat dispose d’une plénitude de compétence en la matière, ce qui n’est pas non plus 

contesté, il ne peut être entendu comme étant le Ministre visé par l’article 1er de l’A.M. précité. […] », 

dans la mesure où « un Ministre de la Politique de Migration et d’Asile existe déjà en la personne de 

Madame MILQUET et exerce sa tutelle sur le secrétariat d’Etat disposant des mêmes compétences. 

Qu’en ce sens, le secrétaire d’Etat n’est qu’adjoint d’un Ministre qui exerce un contrôle sur les actes que 

le premier pose ».  

 

Elle en déduit qu’« aucune délégation de compétence n’étant d’application, il n’appartenait pas à 

l’attachée de l’Office des Etrangers de prendre un tel acte « pour le Secrétaire d’Etat à la Politique de 

Migration et d’Asile » et il n’appartient pas au Conseil du Contentieux des Etrangers de valider une 

pratique illégale. […] ». 
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2.2. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante avance, s’agissant du premier moyen, que la 

règle d’assimilation des fonctions entre un Ministre et un secrétaire d’Etat invoquée par la partie 

défenderesse dans sa note d’observations « ne peut être considérée comme fondée en l’espèce » dans 

la mesure où « une telle règle […] reviendrait à donner à un Secrétaire d’Etat toutes les compétences 

d’un Ministre, et ce, sans justifier de la différence intrinsèque des deux fonctions. Qu’au surplus, cela 

reviendrait à créer fictivement une seule autorité administrative, là où deux autorités co-existent. Que si 

la règle d’assimilation peut prévaloir pour l’exercice personnel des compétences attribuées, elle ne peut 

s’appliquer aux règles permettant la disposition de pouvoirs, indisponibles par nature, et l’engagement 

d’une responsabilité politique personnelle ». Elle cite comme exemple l’article 104 de la Constitution et 

l’arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux Secrétaires d’Etat ainsi qu’un arrêt 19.497 du Conseil d’Etat 

dont elle déduit qu’« un arrêté Royal contresigné par un secrétaire d’Etat en dehors des limites dans 

lesquelles il est habilité à intervenir serait annulé par le Conseil d’Etat. Que ce faisant, on ne 

considérerait pas le Secrétaire d’Etat et le Ministre comme étant assimilés et le contreseing comme 

valide. Que la même conclusion doit valoir dans le cas de la prétendue délégation de compétence 

opérée ».   

 

2.3.1. Dans sa requête, la partie requérante prend un second moyen de la violation « de l’article 8 de la 

Convention E.D.H., des articles 7, al 1
er

, 2° et 3°, 39/79 § 1 al.2, 7° et 42 quater § 1, 4° de la loi du 

15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 

54 de l’A.R. du 08/10/1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, de l’article 11 de l’A.R. du 08/10/1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, de l’article 62 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, du principe de motivation interne des actes administratifs » 

et « de l’erreur manifeste d’appréciation et du devoir de minutie en tant que composante du principe de 

bonne administration ». 

 

2.3.2. Dans une première branche, la partie requérante soutient qu’il lui a été « délivré un ordre de 

quitter le territoire sous la forme d’une annexe 13 sans qu’il ne lui soit délivré une décision de retrait de 

son titre de séjour » et que cette décision ne respecte pas l’article 42 quater de la loi du 15 décembre 

1980 qu’elle cite. Elle fait valoir que « les trois premières années de délivrance du titre de séjour du 

requérant ont expirées (sic) le 28/11/2008 » et que, conformément à l’article 42 quater de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, « à cette date (…) le titre ne peut plus être retiré ». Elle en déduit que la partie 

défenderesse a apprécié « le cadre juridique et la situation juridique du requérant de manière totalement 

erronée et la motivation interne de l’acte attaqué s’en trouve gravement affectée ».  

 

2.3.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante fait valoir que seule une décision prise sur la 

base de l’article 42 quater de la loi du 15 décembre 1980 pouvait justifier un retrait de son droit au 

séjour. Elle soutient qu’« en application de cette disposition, c’est l’article 54 de l’arrêté royal du 

08/10/1981 qui formalise l’acte devant être notifié à l’administré » et que dans cette hypothèse, c’est une 

annexe 21 qui devait être prise, annexe 21 « dont le recours en annulation est de droit suspensif ». Elle 

conclut qu’ « en procédant à la délivrance d’une annexe 13, la partie adverse a pris une décision 

erronée et contraire au cadre légal défini par la loi du 15/12/1981 (sic)».  

 

2.3.4. Dans une troisième branche, la partie requérante soutient que « la décision d’ordre de quitter le 

territoire se limite à évoquer le jugement en annulation de mariage pour considérer que le requérant est 

susceptible de compromettre l’ordre public belge sans, d’une part, que la menace actuelle pour l’ordre 

public ne soit établie et sans, d’autre part que la motivation retenue ne laisse apparaître un juste 

équilibre entre le but poursuivi par l’acte et l’atteinte portée au droit du requérant de pouvoir bénéficier 

de son séjour, des attaches qui sont les siennes ».  

 

La partie requérante indique que « chaque décision doit être motivée d’une manière complète, suffisante 

et concrète » et cite de la doctrine rappelant que la motivation doit être détaillée et adéquate.  

 

La partie requérante estime qu’elle ne rentre pas dans le champ d’application de la définition d’ordre 

public donnée dans les travaux préparatoires de la loi du 22 décembre 1999 dont une application 

correcte « passe nécessairement par un examen individualisé ». Elle soutient qu’ « en l’espèce, la partie 

adverse estime pouvoir écarter l’ensemble des attaches nécessairement développées par le requérant 

durant son long séjour en Belgique en faisant référence à un jugement pour annulation de mariage, 

prononcé par défaut, et daté d’il y a plus de deux ans » et que, ce faisant, « la partie adverse se limite 
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[…]  en définitive à faire le constat de l’existence d’un jugement d’annulation de mariage pour en 

conclure qu’il existe ou qu’il pourrait exister une contrariété à l’ordre public. Qu’il s’agit là d’une décision 

stéréotypée ne répondant pas aux principes de motivation soulevés ci-avant ».  

 

La partie requérante considère que « l’examen des motifs de l’acte attaqué ou plus précisément 

l’absence de motif permet de considérer en l’espèce que la partie adverse manque d’assurer ce 

nécessaire examen de proportionnalité que requiert pourtant le prescrit de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme et de sauvegarde des libertés fondamentales » (ci-après « la 

CEDH »). Elle fait valoir qu’ « en l’espèce, l’éloignement constitue une ingérence dans la vie privée de 

l’intéressé » et se réfère aux critères du paragraphe 2 de l’article 8 de la CEDH. Elle avance que « le 

contenu de l’acte attaqué ne montre pas que la partie adverse a procédé de manière approfondie à la 

balance des intérêts exigée par les articles précités. […] Que, pour rappel, la partie adverse se limite à 

signaler, sans plus, l’existence d’un jugement d’annulation pour en conclure directement que le 

requérant doit à ce titre perdre les droits acquis et quitter le territoire. Qu’il n’est pourtant pas contesté, 

qu’en dehors de la simulation de mariage qui lui est reprochées en 2005, aucune action délictueuse ne 

peut être imputée au requérant au terme de plus de 5 années de vie en Belgique ». Elle en déduit 

qu’ « il ne comprend pas […] en quoi il constitue un danger actuel pour l’ordre public ». Elle soutient 

enfin que « les, presque, six années de séjour en toute régularité sur le territoire belge ont contribué à 

créer des attaches fortes avec l’Etat belge et qu’une telle durée est […] considérée comme constitutive 

d’un ancrage fort, ce que ne peut ignorer la partie adverse. Que c’est en violation manifeste du prescrit 

de l’article 8 de la CEDH que la partie adverse s’abstient de tout examen proportionnel. Qu’il en est 

d’autant plus ainsi que le requérant travaille depuis plusieurs années et de manière tout à fait régulière 

et que l’acte attaqué a pour effet de mettre en péril grave cette intégration ». La partie requérante estime 

enfin qu’en ne s’étant pas interrogée sur son parcours durant son séjour, la partie défenderesse viole 

« le principe de bonne administration » dont elle indique que le principe de minutie est une composante.  

 

2.4. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante précise, s’agissant du second moyen, que 

dans la mesure où la partie défenderesse justifie l’ordre de quitter le territoire sur la base d’un problème 

d’ordre public lié au jugement en annulation de son mariage, « elle aurait dû, malgré tout, prendre une 

décision mettant fin au droit de séjour, si ce n’est sur la base de l’article 42 quater, sur la base de 

l’article 42 septies de la Loi du 15 décembre 1980 » et ajoute que, conformément à l’article 57 de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981, lorsqu’un titre de séjour est retiré sur la base de l’article 42 septies de la loi, il 

doit être délivré une annexe 21 et non une annexe 13. Elle réitère qu’en délivrant une annexe 13 et en la 

justifiant par le biais de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a « étendu 

artificiellement le champ d’application de cet article à une situation qu’il ne couvrait pas », a commis une 

erreur manifeste d’appréciation et a offert une motivation juridique erronée. Pour le surplus, elle s’en 

réfère à sa requête en annulation.  

 

3.  Discussion 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 4 de l’arrêté royal du 17 

juillet 2009 intitulé « Gouvernement – Démissions », Madame J. Milquet, Ministre, était, lors de la prise 

de la décision attaquée, chargée de la Politique de migration et d’asile. Aucun autre Ministre n’ayant été 

nommé « Ministre qui a l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement dans ses 

compétences », il ne peut, en vertu du principe de la continuité du service public et tenant compte du fait 

que la tutelle sur l’Office des étrangers a été confiée par le Roi à la Ministre chargée de la Politique de 

migration et d’asile, qu’être considéré que cette dernière était le « Ministre qui a l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement dans ses compétences », au sens de l’article 1er de la loi du 15 

décembre 1980 précitée.  

 

La partie requérante ne semble pas contester une telle interprétation, dans la mesure où, dans le cadre 

de son premier moyen, elle énonce elle-même «Que l'Arrêté Ministériel du 18/03/2009 organise donc 

une délégation de pouvoir du Ministre en Charge de la Politique de Migration et d’Asile - Madame 

MILQUET - vers les fonctionnaires de l’Offices des Etrangers. […] » (requête p. 5).  

 

Le Conseil rappelle également qu’aux termes de l’article 6 de l’arrêté royal du 17 juillet 2009, précité, 

Monsieur M. Wathelet avait été nommé Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, adjoint à 

la Ministre chargée de la Politique de migration et d’asile.  

 

Les compétences d’un Secrétaire d’Etat sont fixées dans l’article 104, alinéa 3, de la Constitution et 

dans l’arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux secrétaires d’Etat. L’article 104, alinéa 3, de la 
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Constitution dispose que « Le Roi nomme et révoque les secrétaires d’Etat fédéraux. Ceux-ci sont 

membres du Gouvernement fédéral. Ils ne font pas partie du Conseil des ministres. Ils sont adjoints à un 

ministre. Le Roi détermine leurs attributions et les limites dans lesquelles ils peuvent recevoir le 

contreseing. Les dispositions constitutionnelles qui concernent les ministres sont applicables aux 

secrétaires d'Etat fédéraux, à l'exception des articles 90, alinéa 2, 93 et 99. ».  

 

L’arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux Secrétaires d’Etat prévoit quant à lui, notamment, ce qui suit :  

« Article 1er. Sous réserve des dispositions des articles 2, 3 et 4, le Secrétaire d'Etat a, dans les 

matières qui lui sont confiées, tous les pouvoirs d'un Ministre.  

Art. 2. Outre le contreseing du Secrétaire d'Etat, celui du Ministre auquel il est adjoint est requis pour :  

1° les arrêtés royaux portant présentation d'un projet de loi aux Chambres législatives ou d'un projet de 

décret au Conseil culturel;  

2° la sanction et la promulgation des lois et des décrets;  

3° les arrêtés royaux réglementaires;  

4° les arrêtés royaux portant création d'emploi des rangs 15 à 17 dans un ministère ou de même 

importance dans un organisme d'intérêt public, ou portant nomination à un tel emploi.  

Art. 3. Le Secrétaire d'Etat n'exerce de pouvoir réglementaire que de l'accord du Ministre auquel il est 

adjoint.  

Art. 4. La compétence du Secrétaire d'Etat n'exclut pas celle du Ministre auquel il est adjoint. Celui-ci 

peut toujours évoquer une affaire ou subordonner la décision à son accord.”  

 

Il ressort de la lecture de ces dispositions qu’un Secrétaire d’Etat dispose des mêmes compétences 

qu’un Ministre, sous réserve des exceptions déterminées (cf. J. VANDE LANOTTE en G. 

GOEDERTIER, “Inleiding tot het publiekrecht, Deel 2, Overzicht Publiekrecht”, Brugge, Die Keure, 2007, 

p. 815; M. JOASSART, “Les secrétaires d’Etat fédéraux et régionaux”, Rev.b.dr.const. 2001/2, 177-196).  

 

Aucune de ces exceptions n’est toutefois applicable à l’égard de la prise de décisions individuelles sur la 

base des dispositions de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Il résulte de ce qui précède que tant le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, Monsieur 

M. Wathelet, que la Ministre chargée de la Politique de migration et d’asile, Madame J. Milquet, étaient, 

lors de la prise de la décision attaquée, compétents pour prendre des décisions individuelles sur la base 

des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 précitée, et ce, sans que la Ministre doive déléguer 

formellement ses compétences au Secrétaire d’Etat qui lui est adjoint. 

  

Il y a dès lors lieu de considérer que la délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses compétences, à certains 

fonctionnaires de l’Office des étrangers, prévue dans l’arrêté ministériel du 18 mars 2009, valait 

également en ce qui concerne le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, qui, en vertu des 

dispositions précitées, avait également les mêmes matières dans ses compétences. 

 

3.1.2. Le Conseil observe que, dans un arrêt n° 222 580 du 21 février 2013, le Conseil d’Etat a 

d’ailleurs statué dans le même sens dans un cas similaire en considérant que « […] la circonstance que 

le secrétaire d’État à la Politique de migration et d’asile s’était, à l’époque, vu confier, de concert avec la 

ministre chargée de la Politique de migration et d’asile, l’exercice de la tutelle sur l’Office des étrangers 

par l’arrêté royal du 20 septembre 2009, n’est pas de nature à l’avoir privé des compétences lui 

attribuées par l’article 6, alinéa 2, de l’arrêté royal du 17 juillet 2009 « Gouvernement – Démissions – 

Nominations – Modifications »; Considérant, à cet égard, qu’en vertu de l’article 104 de la Constitution, 

les secrétaires d’État fédéraux, s’ils ne font pas partie du conseil des ministres, font partie du 

Gouvernement fédéral et que leurs attributions et les limites dans lesquelles ils peuvent recevoir le 

contreseing sont déterminées par le Roi; qu’en application de cette disposition, l’arrêté royal du 24 mars 

1972 relatif aux secrétaires d’État énonce ce qui suit : « Article 1er. Sous réserve des dispositions des 

articles 2, 3 et 4, le Secrétaire d’État a, dans les matières qui lui sont confiées, tous les pouvoirs d’un 

Ministre»; que les pouvoirs dont disposent les secrétaires d’État fédéraux sont ainsi prévus par un arrêté 

royal pris directement en vertu de la Constitution et, sous les réserves susvisées étrangères à l’espèce, 

sont les mêmes que ceux du ministre auquel ils sont adjoints; que le secrétaire d’État à la Politique de 

migration et d’asile, régulièrement nommé en vertu de l’article 6 de l’arrêté royal du 17 juillet 2009 

«Gouvernement – Démissions – Nominations – Modifications», dispose des mêmes attributions et du 

même pouvoir de tutelle notamment «sur l’Office des étrangers», que ceux du ministre auquel il est 

adjoint; que les pouvoirs dont délégation est donnée à des agents de l’Office des étrangers pour 

l’application de certaines dispositions de la loi du 15 décembre 1980 précitée, sont ceux dont, et le 
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ministre, et le secrétaire d’État, disposent dans le cadre de la politique de migration et d’asile qui leur a, 

à tous deux, été confiée par les articles 4 et 6 de l’arrêté royal du 17 juillet 2009 précité; qu’il en résulte 

que lorsque l’agent délégué a pris, en l’espèce, la décision «pour le Secrétaire d’État à la Migration et 

l’Asile», il a agi dans le cadre des délégations de pouvoir prévues par l’arrêté ministériel du 18 mars 

2009 portant délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses compétences et abrogeant l’arrêté ministériel du 

17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du Ministre en matière d’accès au territoire, de séjour, 

d’établissement et d’éloignement des étrangers ». 

 

3.1.3. Le premier moyen n’est donc pas fondé. 

 

3.2.1 Sur le second moyen, le Conseil relève que l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) attaqué 

n’opère pas lui-même le retrait contesté du titre de séjour de la partie requérante mais est la 

conséquence du retrait opéré par la partie défenderesse apparaissant dans la décision non attaquée, 

adressée le 29 janvier 2010 au Bourgmestre de Molenbeek-St-Jean. Cette décision de retrait est jointe à 

la requête par la partie requérante. Celle-ci en a donc eu connaissance mais n’a expressément pas 

diligenté son recours contre cette décision, se limitant à viser l’ordre de quitter le territoire-annexe 13 (cf. 

la requête en page 1., la reproduction de l’annexe 13 (uniquement) en sa page 3 ou encore la requête 

en sa page 15.). Cette décision de retrait avait pourtant l’apparence, pour l’essentiel, d’une décision 

administrative attaquable. Elle vise en effet la partie requérante précisément, exprimant clairement et 

inconditionnellement que « le droit à l’établissement est retiré » en raison de la fraude commise par la 

partie requérante et du principe de droit « fraus omnia corrumpit » et comporte notamment mention de 

son auteur et des voies de recours. Elle emprunte d’ailleurs la même forme, à savoir celle d’une lettre 

adressée au Bourgmestre de la commune ad hoc, que celle d’une décision prise sur une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, par exemple. Cette 

décision a, par ailleurs, été notifiée (le 22 novembre 2010, soit le même jour que l’ordre de quitter le 

territoire-annexe 13 attaqué) à la partie requérante qui l’a signée sous les termes « signature de 

l’étranger ». Le délai de recours contre cette décision de retrait est expiré et elle est donc définitive.  

 

Le second moyen repose sur des prémisses inexactes lorsque la partie requérante soutient en 

substance que seule l’annexe 13 du 29 janvier 2010 a été prise à son encontre pour mettre fin à son 

séjour et lui ordonner de quitter le territoire. En effet, comme exposé ci-dessus, la partie défenderesse a 

bien pris une décision de retrait du titre de séjour de la partie requérante, décision que la partie 

requérante a décidé de ne pas attaquer devant le Conseil de céans.  

 

3.2.2. Il en résulte que l’argumentation de la partie requérante quant au moment où légalement peut 

être prise une telle décision (1
ère

 branche) ou quant aux conséquences, sur le caractère suspensif du 

recours, de la forme qu’aurait dû, selon la partie requérante, prendre une décision de retrait de son titre 

de séjour (2
ème

 branche) est, dans le litige tel qu’ici circonscrit, sans pertinence ou qu’à tout le moins, la 

partie requérante n’y a pas intérêt.  

 

3.2.3. Il en va de même, pour le même motif, quant à l’argumentation figurant en troisième branche du 

moyen concernant l’absence de bien-fondé de la décision de retrait du titre de séjour de la partie 

requérante eu égard à la nécessité d’apprécier de manière individualisée la question de l’existence d’un 

trouble actuel à l’ordre public et d’opérer un examen de la situation de la partie requérante sous l’angle 

de l’article 8 de la CEDH.  

 

A supposer pour le surplus que l’on puisse voir dans l’argumentaire de la partie requérante l’allégation 

d’une violation, par l’ordre de quitter le territoire attaqué en lui-même, de l’article 8 de la CEDH, il y a lieu 

de rappeler que cet article est libellé comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui. » 
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Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, force est de constater que la partie requérante n’invoque à cet égard que « des attaches 

nécessairement développées par le requérant durant son long séjour en Belgique » (requête p.12), le 

fait que « les, presque, six années de séjour en toute régularité sur le territoire belge ont contribué à 

créer des attaches fortes avec l’Etat belge » (requête p.13) ou encore le fait « que le requérant travaille 

depuis plusieurs années et de manière tout-à-fait régulière et que l’acte attaqué a pour effet de mettre 

en péril grave cette intégration » (requête p.13). Ces éléments généraux, non autrement circonstanciés 

et au demeurant tous liés à un séjour reposant selon la partie défenderesse sur une fraude, officialisée 

par un jugement d’annulation de mariage (fraude que la partie requérante ne conteste pas en tant que 

telle même si elle relève que le jugement a été prononcé par défaut - ce qui est sans pertinence dès lors 

qu’elle n’indique pas avoir diligenté un quelconque recours à son encontre - et même si elle en minimise 

la portée et conteste le fait que cela suffise à remettre en cause son titre de séjour) sont insuffisants 

pour établir une vie privée et/ou familiale telle que protégée par l’article 8 de la CEDH, qui ne saurait 

donc être violé. 

 

3.2.4. Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) attaqué n’opère 

pas lui-même le retrait contesté, comme exposé ci-dessus, mais est la conséquence du retrait opéré par 

la partie défenderesse apparaissant dans la décision non contestée, adressée le 29 janvier 2010 au 

Bourgmestre de Molenbeek-St-Jean. Du fait du retrait de son titre de séjour, la partie défenderesse a pu 

valablement et logiquement considérer que la partie requérante, ne disposant plus de titre de séjour, se 

trouve dans les situations visées par l’article 7 alinéa 1
er

, 2° et 3° de la loi du 15 décembre 1980. Le 

Conseil observe au demeurant que la partie requérante ne conteste pas, à tout le moins, un des motifs 

intrinsèques de la décision attaquée - qui suffit à la fonder - à savoir le fait qu’elle « demeure dans le 

Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne peut apporter la preuve que ce délai 

n’est pas dépassé (article 7, al, 1er, 2°) » et qu’à supposer même que l’on doive considérer qu’elle le 

conteste lorsqu’elle critique le retrait de son titre de séjour, le Conseil observe que sa contestation est 

sans pertinence dès lors que, comme exposé ci-dessus, elle porte en réalité sur un acte non attaqué 

dont l’ordre de quitter le territoire ne fait que répéter la substance lorsque la partie défenderesse y 

indique « Le séjour légal est dépassé Vu que le mariage est annulé et que l'intéressé a reçu son séjour 

sur base de ce mariage, les droits acquis pendant son séjour sont devenus nuls ». La décision attaquée 

est donc motivée à suffisance en fait et en droit et cette motivation n’est pas adéquatement critiquée. 

 

3.2.5. Enfin, s’agissant de la violation alléguée du « principe de bonne administration » dont la partie 

requérante indique que le principe de minutie est une composante, en ce que la partie défenderesse 

« ne s’est même pas interrogée sur le parcours réalisé par le requérant durant son séjour », le Conseil 

observe que la partie défenderesse a bien pris en compte l’ensemble des éléments figurant au dossier 

administratif lorsqu’elle a pris la décision litigieuse et qu’il ne peut dès lors lui être reproché, faute 
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d’autres précisions de la partie requérante, d’avoir violé « le principe de bonne administration » ainsi 

circonscrit.  

 

3.2.6. Au vu de l’ensemble de ce qui précède, le second moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille treize par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 

 


